COMPTE RENDU DE LA REUNION DES PROFESSEURS DE CORDES FROTTEES 
24 MAI 2007   (E.M.M. de Chambray les Tours)

Présents : Mesdames Marie BELIN, Peggy GIL, Guillemette HUEBER, Pascale FERRON, Carole DIDIER-ROUILLARD, Albane BOUTEILLER,  Géraldine BISI.
Messieurs Pascal LEFEBVRE, Dominique BACHELIER, Pascal CARATY, Christophe TOUBLANC.
Excusés: Madame Marie KERGALL, Messieurs Pascal BELIN, Mickaël BELIN, Olivier DAMS




********************************
Pascal CARATY expose le souhait de l’UDEM d’initier un projet cordes dans le département et dresse un bilan des actions cordes qui ont eu lieu dans les années passées.

Tout le monde s'accorde à reconnaître que ces actions étaient trop restrictives en ne concernant que peu d’élèves, issus de quelques structures qui pouvaient revendiquer des niveaux 2ème ou 3ème cycle.

Christophe TOUBLANC dépeint la situation des cordes dans les écoles de musique de l’agglomération tourangelle (en 2006) : 148h hebdomadaires d’enseignement cordes avec la répartition suivante parmi les élèves : 148 violonistes, 27 altistes, 47 violoncellistes et 12 contrebassistes.

Une pratique collective cordes existe dans les écoles suivantes : CNR de Tours, Chambray lès Tours, Joué lès Tours, Saint Cyr sur Loire et Fondettes.

Le débat est lancé sur l’opportunité d’un projet cordes dans le département, certains enseignants évoquant le risque ‘d’empilement’ des projets avec ce qui existe dans leurs propres établissements, le fait qu’il soit trop difficile de faire participer le niveau 1er cycle, que les actions  à grande échelle (en nombre d’élèves) ne sont pas suffisamment pédagogiques, que les professeurs absents ce jour ne sont peut-être pas prêts à s’investir etc…

D’aucuns se demandent s’il ne serait tout de même pas possible d’envisager une action concernant aussi le 1er cycle, à l’instar de ce qui se passe pour d’autres disciplines instrumentales, voire pour les cordes dans des départements voisins …

Au bout du compte, il ressort de cette réunion qu’il serait souhaitable de mener une action à partir des ensembles à cordes existants (*).

Il est décidé de mener au préalable une enquête auprès de tous les professeurs de cordes et d’informer les directeurs de l’action que nous souhaitons entreprendre.

(*) Les professeurs qui disposent d’un tel ensemble nous informent qu’ils sont prêts à accueillir des grands élèves qui souhaiteraient une pratique collective mais qui n’en ont pas la possibilité dans leurs structures.

